
L'Inspection Pédagogique Régionale de l'Académie de Montpellier reconduit pour 

l'année 2021 une formation assurant la préparation au Capeps interne. 

  

En attendant les résultats définitifs des candidats qui ont suivi la formation académique au 

Capeps interne 2020, nous vous annonçons la reconduite de la formation pour la préparation 

de la session 2021. 

Ce concours interne permet à certains de sortir d'une situation professionnelle incertaine et à 

d'autres d'entamer une reconversion vers le métier de professeur d'EPS. 

 

La formation aura lieu le lundi après-midi de 14h00 à 17h00 à la DAFPEN de Montpellier. 

Une première réunion d’informations aura lieu le lundi 14 septembre 2020 à 14h00 à la 

DAFPEN de Montpellier (533, avenue de l’abbé Paul Parguel, 34090 Montpellier). L’équipe 

des formateurs y présentera le plan de formation pour l’année à venir et reviendra sur les 

attendus et les exigences propres au Capeps interne. Un temps sera consacré  pour répondre 

aux diverses questions. 

 

Les personnes intéressées par le suivi de la formation sont invitées à s’identifier par courriel 

auprès de  Remi GRIMONET, responsable pédagogique de la formation (remi.grimonet@ac-

montpellier.fr) avec copie à M. CEBE, IA-IPR EPS (didier.cebe@ac-montpellier.fr). 

 

Ce site est un outil de travail. Nous vous invitons à le consulter régulièrement afin de vous 

tenir informés. 

Modalités d'inscription à la formation : 

 

Les candidats doivent se connecter à GAIA individuel via l’intranet Accolad et s'inscrire au 

dispositif suivant : 

Dispositif : EPS - Préparation au CAPEPS interne 

Code de la formation : 20A0110021 

 

Si vous ne disposez pas d'identifiant professionnel pour vous connecter au serveur 

académique ou pour toute autre question concernant l'inscription administrative à la 

formation, veuillez contacter par courrier électronique Jean François DELBOURG, 

responsable de la formation à la DAFPEN de Montpellier, à l'adresse suivante : jean-

françois.delbourg@ac-montpellier.fr 

Attention : clôture des inscriptions le 28 juin  

PS : pour plus d’informations sur cette session du capeps interne 2021, nous vous 

conseillons de consulter le site education.gouv.fr 
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